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SOMMET MONDIAL SUR LA SOCIETE DE L’INFORMATION 

SECOND FORUM MONDIAL DES MEDIAS ELECTRONIQUES 

(Tunis, 15 – 18 Novembre 2005)

SESSION 5 :





La sauvegarde des archives audiovisuelles est un sujet qui préoccupe depuis longtemps les Radios et Télévisions Africaines que nous avons l’honneur de représenter. Il fut débattu en tant que thème principal lors de différentes sessions de l’Assemblée générale de notre Union  et encore en 2002 lors de la célébration du 40ème anniversaire de l’URTNA. C’est dire l’importance que cela requiert pour nos organismes membres qui se demandent comment l’appréhender tant la situation de nos archives demande une attention toute particulière. La présence ici d’experts de l’archivistique audiovisuelle va surtout nous conforter dans l’idée que l’action à entreprendre est internationale et nécessite l’adhésion de tous surtout en ce qui concerne notre continent qui est attaché « à la mémoire » et qui, à l’image de l’ethnologue de renommée Amadou Hampaté BA, se souciait de la postérité de l’histoire des peuples africains en disant : «A chaque fois qu’un vieillard meurt en Afrique
, c’est une bibliothèque qui brûle».

 En effet, l’Afrique risque de voir disparaître un pan entier de ses  archives, sa mémoire  collective si rien n’est fait dans des domaines aussi divers que la formation, la préservation, la restauration et l’évaluation continue des fonds d’archives … Parce que les évènements   historiques, culturels et commerciaux qui ont été enregistrés sur des supports jugés fragiles de nos jours sont  maintenant en danger de dégradation rapide …

    
Et puisqu’il est question de mémoire, on ne peut s’empêcher de penser à tout ce qui est en train d’être entrepris en direction du processus de ratification de la convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel. Il est heureux de constater que les pays africains adhèrent massivement à ce processus car nous partageons avec le patrimoine culturel immatériel un certain nombre de valeurs comme la collecte et la préservation. Par ailleurs nous nous félicitons de l’élan de nos organismes qui ont manifesté un intérêt certain pour les assises de Tunis, soit par des contributions écrites, soit par leur présence effective parmi nous.


Nous n’avons pas la prétention dans la présente communication de faire un quelconque bilan mais plutôt un certain nombre de constats et des propositions :

LES CONSTATS :

Premier constat : Le personnel affecté au service des archives en général n’a pas toujours bénéficié  d’une formation de base aux métiers archivistiques, d’où les problèmes d’identification et de gestion des archives dans les Organismes de Radiodiffusions et de Télévisions en Afrique.

Deuxième constat : les infrastructures et les conditions d’entreposages, notamment la température, l’humidité, la luminosité  les polluants atmosphériques et la présence d’insectes, la sécurité physique devraient tendre à maximiser la durée de vie des supports ainsi entreposés.

Il faut noter que la plus part des locaux qui abritent les archives ne présentent pas les conditions minimales de sécurité : manque d’instruments de détection et de lutte contre l’incendie, fuites ou infiltrations d’eau et exposition au soleil ( toiture en tôle ondulée), souvent nous trouvons des documents déposés à même le sol.
Troisième constat : à la différence des bibliothèques, des archives documentaires et musées de premier plan, de nombreuses archives audiovisuelles dans le monde n’ont pas d’assise juridique qui définisse leur rôle, leur mission et leurs garanties. Elles sont de ce fait, vulnérables aux changements porteurs de nouveaux défis et leur continuité n’est peut-être pas assurée.

Quatrième constat : les moyens techniques, financiers et en ressources humaines requis pour la sauvegarde de l’archivistique audiovisuelle sont limités et demande une stratégie de partenariat entre le service public et le secteur privé. Car il s’agit essentiellement de transfert de technologie et de financement.


Face à tous ces enjeux, il y a lieu d’affirmer, de prime abord, notre conviction de l’utilité de sauvegarder les images et sons qui témoignent, autant que l’écrit, de l’époque passée de la notre et au-delà, pour les différentes générations. La technologie qui, sans cesse évolue, nous offre la possibilité de sauver les archives audiovisuelles par la numérisation. 

   
Malgré l’insuffisance d’infrastructures et de moyens techniques et financiers, les organismes de radio et TV africains sont déterminés à procéder à la sauvegarde de leurs archives audiovisuelles par cette technologie et en réfléchissant davantage sur les voies et  moyens susceptibles d’assurer la durée  de vie  des archives.

· En Algérie, les archives audiovisuelles de la Télévision Nationale (ENTV), partenaire du projet Euro-Méditerranean Cap Med, utilisent le système de numérisation des archives GSP. Par ailleurs, le plan de sauvegarde des archives audiovisuelles pratiqué par l’ENTV est intermédiaire au grand projet de numérisation qui se réalisera à moyen terme dans le cadre de la création de la maison de la télévision et donc de la création du bâtiment des archives.

· La Nigerian Television Authority (NTA) a également un projet ambitieux de la construction d’un bâtiment moderne pour sauvegarder ses archives de plus de 273.000 heures par un transfert sur un support numérisé.

L’Office de Radiodiffusion Télévision du Mali (ORTM) a mis sur pied un projet qui vise à sauvegarder ses archives audiovisuelles. La Bandothèque renferme  plus de 100.000 heures d’enregistrement disponibles pour l’exploitation. Pour sauver ces milliers d’heures qui sont sur support analogique (bandes magnétiques) l’ORTM a commencé à transférer ces bandes sur Digital Audio Tape ( DAT).

La Vidéothèque de la Télévision Nationale du Mali dispose d’une quantité importante d’archives. Toutefois ces archives sont beaucoup plus menacées parce que les machines de lecture des anciens supports (bande 1 inch, Umatic) sont en panne, et pour  sauver ces archives, elles doivent être numérisées. 

· La Ghana Broadcasting Corporation (GBC) est confrontée aux mêmes  problèmes que l’ORTM. Le  transfert des archives menacées sur un support numérisé a du mal à démarrer à cause du manque d’équipement (les  machines de lecture)  et  de   la formation   du personnel   à  la numérisation.

· La Radio/Télévision du Burkina (RTB) a les mêmes difficultés que les autres organismes de radio/TV pour la sauvegarde de ses archives : obsolescence des anciens supports, difficultés d’accès aux contenus, faible niveau de rentabilisation des archives. Toutefois, les choses se dessinent sensiblement en faveur d’une meilleure prise en charge » des archives :

· un nouveau local en construction ;

· un logiciel de traitement et de gestion des archives écrites, sonores et visuelles conçu par la Société Djago-International, et,

· un partenariat RTB (Radio Télévision du Burkina)/AIF (Agence Intergouvernementale de la Francophonie), CIRTEF pour la prochaine mise en oeuvre à la RTB du projet « AIME », un logiciel de gestion des archives audiovisuelles conçu par le CIRTEF en partenariat avec l’AIF ;

· La Télévision Mozambicaine (TVM) est engagée dans un projet de numérisation de 35.000 heures de ses archives et dispose actuellement d’un nouveau local spacieux. Pour réaliser ce projet, la TVM doit  chercher des financements  auprès des partenaires sur le plan international et dans le secteur privé.

  
Ces quelques exemples reflètent la situation dans laquelle se trouve la plupart des radio/TV qui s’efforcent avec souvent des moyens limités pour sauvegarder les archives audiovisuelles de leurs pays afin de restituer à la postérité l’accès à leurs histoires, leur mémoire commune. C’est le lieu de saluer l’initiative de l’IABM  qui vient d’octroyer une bourse à l’URTNA pour la formation de quinze techniciens en technologie numérique. Ces techniciens à leur tour assureront la  formation d’autres techniciens  au sein des Organismes de Radiodiffusions en Afrique.


Il faut également noter qu’en Afrique, les archives audiovisuelles sont pour la plupart relativement récentes par comparaison à celles des pays développés. Par ailleurs, de nombreux documents importants qui relèvent des archives nationales ne sont toujours pas dans la possession de ces pays et il est souvent question de droit d’accès à ces documents. Ce droit est encore plus mis à mal lorsque ces documents sont détenus par des agences commerciales. L’accès en ligne qui se généralise va probablement leur en donner l’occasion.

DES PROPOSITIONS :

· Encourager la Formation  du Personnel chargé de la conservation des archives audiovisuelles   aux techniques de la numérisation ;

· Conseiller  aux  Radiodiffusions et Télévisions  d'élaborer le cadre et le plan  de numérisation de leurs archives ;

· Nonobstant certaines incertitudes, les  Organismes de Radiodiffusions  et Télévisions doivent s'engager dans le passage  de l’analogie au numérique.  L'accès en ligne est une question cruciale en Afrique. La largeur des bandes passantes connaît des retards significatifs et  il n'est pas dit qu'ils soient rattrapés rapidement  par rapport aux autres parties du monde. Travailler dans la direction d'une plus grande disponibilité des bandes  à très haut débit pour les besoins de l'archivistique audiovisuelle devra constituer une des priorités de notre action et penser à l'intégrer aux autres services à valeur ajoutée dans les financements prévus dans le cadre du fonds de solidarité numérique aura pour objectif de permettre aux pays du Sud de rattraper leur retard ;

· L'URTNA est tout à fait disposée à apporter son concours pour  la réussite de l’initiative visant à élaborer une évaluation afin de mettre les moyens nécessaires pour répondre aux besoins réels et mettre ses structures à la disposition de tous ceux désireux de participer à l'élaboration d'une véritable charte de l'archivistique audiovisuelle qui devrait
venir en appoint à celle adoptée en 2003 par la Conférence Générale de l'UNESCO  sur la préservation du «patrimoine numérique», une déclaration de principe qui devrait être censée aider les états membres à préparer des politiques nationales pour préserver et permettre l'accès justement à ce au patrimoine numérique. L'URTNA fait également sienne la Déclaration adoptée par la Conférence Régionale Africaine à Bamako en 2002
et qui, à ses yeux, reste plus que jamais d'actualité ainsi que les engagements de la Conférence régionale Africaine pris à Accra en Février de cette année ;

· L'URTNA réitère son soutien à la mise en place d'un fonds destiné à la numérisation des archives audiovisuelles, patrimoine culturel qui participe à la contribution de l'Afrique à la Société de l'Information et d'un fonds pour la formation afin d'assurer la maîtrise des questions touchant au développement de la société de l'information ;
·  De même qu'elle demande à la communauté internationale d'apporter son plein soutien à l'Initiative de la
Société de l'Information en Afrique (AISI) et au NEPAD  pour son rôle fédérateur pour toutes les initiatives africaines et démarches de consolidation et de recherches de financement de projets majeurs particulièrement la construction d'une infrastructure de TIC à large bande passante.



   
L'URTNA appelle la communauté Internationale à s'engager encore plus auprès des médias  afin de les aider à surmonter  les barrières qui empêchent de combler le fossé numérique notamment à travers la mise en place de partenariats visant à accélérer la mise en oeuvre du plan d'action  du SMSI. 


   
L'URTNA appelle également  au renforcement des mécanismes de financement dont les opérations de suivi devront s'appuyer sur les institutions existantes et être basées sur les partenariats multi-acteurs.  


Les archivistes audiovisuels doivent protéger leur fond de la détérioration, de la censure et des tentatives de falsifications. Il importe dans l’intérêt public que la sélection, la protection et l’accessibilité des archives audiovisuelles soient régies par des principes objectifs et échappent à toute pression politique, économique, sociale ou idéologique…

Le passé est immuable et ne peut être réécrit.
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